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Convention de partenariat 

 
 
Convention passée 
 
Entre : 
La Ville de Caen,  
Esplanade Jean Marie Louvel – 14027 CAEN Cedex,  
Représentée par Joël BRUNEAU, Maire de Caen, 
Habilité par la délibération du conseil municipal du 25 mars 2019, 
Ci-après La Ville de Caen, 
 
et : 
La Ville d’Ifs 
Esplanade François Mitterrand – 14123 
Représentée par Michel Patard-Legendre, Maire d’Ifs 
Ci-après La Ville de d’Ifs 
 
Il a été négocié et décidé ce qui suit : 
 
 
 
 
PREAMBULE 
 
La Ville de Caen organise Éclat(s) de rue, la saison des arts de la rue, qui comprend des chantiers 
artistiques (résidences de création) et une programmation d'une cinquantaine de compagnies dans 
l'espace public à Caen. 
 

 La Ville de Caen souhaite accompagner des collectivités de la communauté urbaine Caen la 
mer dans leur volonté de développer une programmation de spectacles vivants dans l'espace 
public, en s'appuyant sur l'expertise et les ressources d'Éclat(s) de rue en terme de 
programmation, agissant ainsi comme facilitateur pour une gestion raisonnée, tant en terme 
économique que de développement durable. 

 Ce partenariat permet ainsi aux collectivités partenaires de bénéficier d'une programmation de 
qualité, avec un coût de cession négocié et des déplacements mutualisés. 

 Ce partenariat s'inscrit dans la durée, avec une perspective évolutive et à plusieurs entrées : 
développement de la programmation pour inscrire durablement un événement dans l'espace 
public de la collectivité partenaire, mais aussi éventuellement un apport en terme 
d'accompagnement à la création pour des projets accueillis en chantiers artistiques à Caen, 
ou coproduits par la Ville de Caen (accueil en chantiers artistiques – entrée en coproduction – 
accueil d'étapes de travail …) 

 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention fixe les modalités de partenariat entre la Ville de Caen – Éclat(s) de rue, la 
ville d’Ifs dans le cadre d'une programmation de spectacles en espace public. 
 
ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DU (DES) PARTENAIRE(S) 
 
Le (les) partenaire(s) s'engage(nt) à :  
 

 Programmer des spectacles issus de la programmation d'Éclat(s) de rue 

 Prendre en charge le coût artistique, technique et d'accueil des compagnies programmées 

 Inscrire le partenariat avec la Ville de Caen – Éclat(s) de rue dans leurs éléments de 
communication 

 Réaliser un bilan qualitatif et quantitatif à l'issue de chaque édition 
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ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE LA VILLE DE CAEN - ÉCLAT(S) DE RUE   
 
La Ville de Caen – Éclat(s) de rue s'engage à : 
 

 Organiser une présentation personnalisée des compagnies accueillies sur la saison 

 Accompagner le(s) partenaire(s) dans les choix de programmation de spectacle(s) 

 Faire bénéficier des tarifs négociés pour Éclat(s) de rue 

 Inscrire le partenariat dans le livret programme général d'Éclat(s) de rue  

 Réaliser un bilan qualitatif et quantitatif à l'issue de chaque édition 
 
 
ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION  
 
Cette convention portant dispositions de partenariat est signée pour une durée de trois ans. 
 
 
ARTICLE 5 : RESILIATION  
 
La convention peut être résiliée soit par accord entre les parties, soit à l'initiative de l'une d'elles avec 
un préavis de 6 mois par lettre recommandée. 
Tout manquement à l'un des articles de la convention entraînerait sa résiliation de plein droit. 
La présente convention sera suspendue de plein droit, dans tous les cas reconnus de force majeure 
par la loi et la jurisprudence française. 
 
 
ARTICLE 6 : LITIGES 
 
Les litiges éventuels pouvant résulter de la présente convention seront portés devant le tribunal 
administratif de Caen. 
 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Caen, le  
 
  
 
Pour la Ville de Caen    Pour la Ville d’Ifs 
Joël BRUNEAU, Maire de Caen                                      Michel PATARD-LEGENDRE 
   Maire d’Ifs 
 
 
 
 


	13a.Eclats de rue-Convention partenariat 2023-2025.pdf
	Article 1 : objet de la convention
	Article 3 : obligations de LA VILLE DE CAEN - Éclat(s) de rue
	Article 4 : duree de la convention
	Article 5 : Résiliation
	Article 6 : LITIGES

	Fait en 3 exemplaires à Caen, le


